COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I     0 8   J U I L L E T    2 0 1 0  

à   20  heures  30  minutes

Ordre du Jour :

1. Fixation des tarifs de location du gîte communal ;

2. Création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet pour l’entretien du gîte 

3. Compte-rendu de la réunion « Plan Local d’Urbanisme » ;

4. Rapport de la visite des experts pour l’affaire Delafosse, place de la Mairie ;

5. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 1er juillet 2010.      







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
